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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Installation et Structures
Affaire suivie par : M. François LARTISANT
Tél : 03 80 29 43 35
mél : ddt-modif-exploitation@cote-dor.gouv.fr Dijon, le 16/11/2022

Décision préfectorale de retrait de l’agrément
d’un groupement agricole d’exploitation en commun

Le Préfet de la Côte-d’Or

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi que les
articles R. 323-1 et suivants ;
Vu le décret 2014-1515 du 15 décembre 2014, relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles
d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique agricole commune ;
Vu le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation
réglementaire,
Vu le  décret  n°2015-216  du  25  février  2015  relatif  à  l’agrément  en  tant  que  groupement  agricole
d’exploitation en commun ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de demande
d’agrément ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1205/SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à Mme Florence
LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté n° 1232 du 19 octobre 2022 portant délégation de signature aux agents  de la direction
départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1321 du 7 novembre 2022 fixant la composition de la formation spécialisée
GAEC de la Commission départementale d'Orientation de l'Agriculture,

Vu les  modifications  statutaires  déposées  par  le  GAEC  DUGIED sis  2  rue  Albert  Moussy  -  21110
PLUVAULT, le 14 novembre 2022.

Considérant les modifications suivantes :
- transformation du GAEC en SCEA
- nouvelles règles statutaires
- modification de la dénomination sociale
- effets de la transformation
- conformation de la gérance
- agrément de la SASU BPE
- agrément de la SASU des carennes
- augmentation du capital social
- souscriptions de parts sociales nouvelles
- attribution de parts nouvelles
- modifications statutaires
- formalités à accomplir

Considérant que ces modifications ont pour conséquence la transformation du GAEC en SCEA  
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LE PRÉFET DÉCIDE

Article 1 : L’agrément n°540 en date du 28 juin 1983 du GAEC DUGIED est retiré à compter du 1 octobre
2022.

Article     2     :   La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État de la
Côte-d'Or.  Le  groupement  procède  aux  formalités  de  communication  et  de  publication  d’usage
conformément à l’article R.323-23 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3     : délais et voies de recours
Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  par  un  recours
administratif préalable obligatoire auprès du ministre chargé de l’agriculture. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. Le tribunal administratif peut être saisi par
courrier  (de préférence en  recommandé avec accusé de réception)  ou par  la  voie  de l’application
“TELERECOURS citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 4     :   exécution
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, Madame la directrice départementale
des  territoires  de  la  Côte-d’Or  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  de  la
présente décision. 

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
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